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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel federal.

\° 21. Lausanne, 21 Novembre 1863. VHIe Annee

SOMMAIRE. — Notes sur la cavalerie francaise (fin). — Nouvelles et
chronique.

NOTES SUR LA CAVALERIE FRANQAISE.

(Fin.)

ß. Chevaux de manege. Tous elalons et presque tous de race an-
glo-arabe dite de Tarbes, ou eleves du haras. Parmi ces chevaux

comptent des ötalons anglais ou allemands, dits sauteurs aux piliers
et sauleurs en liberte.

C. Chevaux de l'ecole de dressage;
D. Chevaux de grande carriere pour officiers *¦

Les premiers sont de race anglaise, ou anglo-normande pour les
officiers, et de race normande ou allemande pour les sous-officiers.

Quoique les officiers et sous-officiers admis a suivre les cours de

l'ecole n'y viennent que pour s'y perfeclionner, ils recommencent
leur inslruclion theorique et pratique par les premiers elements pour
arriver progressivement aux dernieres difficultes, comme s'ils debu-

1 Voici les prix moyens de ces diverses classes de chevaux ainsi que leurs
rations :

Le prix moyen d'un cheval de manege, etalon tarbe, est de 5 k 800 fr., ä 4 ans.
>» »i du cheval de carriere anglo-normand est de 1500 fr. ä 2000 f..
» >» du cheval de remonte ordinaire est de 700 ä 1200 fr.

Les rations des chevaux ä Tecole de Saumur sont ainsi qu'il suit :

Cheval de manege et de carriöre :

Foin, 4 kil.; paille, 7 kil.; avoine, 4 kil., 2.
Cheval d'officier ou de troupe :

Foin, 4 kil.; paille, 5 kil., 5; avoine, 4.
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taient dans la carriere. Cetle marche methodique el progressive a

l'inconteslable avantage de leur faire perdre les mauvaises habitudes

eontractees au corps, et d'ötablir ainsi une grande uniformite de

principes, de position et de conduite.
Ce serait une erreur de croire qu'il exisle ä l'ecole de cavalerie

deux sortes d'equitalions, equilation mililaire el equilation acade-

mique.
Le capitaine instrucleur charge de l'instruction d'une division

d'officiers enseigne littcralement les memes principes que l'ecuyer charge
de 1'instruclioii de cette division au manege acadcmique; pour l'un
et l'autre ce sont les meines principes puises dans les livres classi-

ques dont nous dirons quelques mots plus loin; la seule difference au
fond est dans la nature des chevaux et dans les exercices, mais l'un
et l'autre concourent au meme bul : former des cavaliers adroits et

vigoureux, capnbles de reporter dans les regiments les memes principes

d'equitation. ün commence donc ä la fois par le manege et
Texercice en liberte.

Pendant deux mois, lo cavalier monlc le clieval de manege avec la

seile de manege, puis avec la seile anglaise. II alterne ce travail avec
le travail de carriere d'abord modere, puis aux grandes allures, puis
enfin avec les obstacles, la iheorie d'ordonnance; les övolutions de

ligne avec ou sans armes s'y joignent chaque jour.
Ces trois genres de travaux marchent de front pendant presque

toul le temps; les courses viennent s'y joindre ä la fin de l'ecole.

Le carrousel vient enfin terminer celte partie de l'instruction; il se

fait en plein air et se divise en deux parties completement
differentes l'une de l'autre, pour les costumes, les chevaux et les mouvements

executös.

La premiere partie du carrousel de troupe se compose de figures
aussi interessantes par leur forme et leurs difficultes que par la
precision d'execution.

La seconde partie du carrousel des officiers se compose de 4 qua-
drilles de 12 exöculants, montes sur les chevaux de manege (seile
anglaise). Les courses de bagues, de tele, de javelots, etc., le

composent; la course sur des chevaux de carriere avec franchissement
d'obstacles le terminent.

Le carrousel se fait avec l'equipement complet du corps auquel
appartient l'officier.

Une derniere branche d'etudes doit etre encore mentionnee ici.
Ce n'est pas tout de monter des chevaux plus ou moins dresses, il
faut encore apprendre ä les dresser; dans ce but, chaque officier
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doit, durant son annee ä l'ecole, monter et dresser de deux ä quatre
chevaux bruts ou de remonte, et c'est pour cela qu'a ete fondee

L'ecole de dressage.

Elle comprend des chevaux qui, ayant presente trop de finesse ou
trop d'irritabilite pour etre ulilises dans les rangs de la cavalerie ou
de l'arlillerie, sont envoyes ä l'ecole pour un dressage methodique.
Souvent ces chevaux, qui aufaient du etre reformes ä cause de ces

defauts, peuvent etre ulilises pour l'ecole, pour chevaux d'officiers ou
de troupe, ou pour des poulinieres.

Cette categorie comprend une quarantaine de chevaux par an.
L'effectif de l'ecole etant en moyenne de 150 chevaux, est complete

par de jeunes chevaux de remonte que les officiers de l'ecole
tirent des depöts de remonte ä leur usage. Tous les ölöves de l'ecole
concourent au dressage de ces chevaux, considere ä jusfe titre comme
une branche complementaire de leur instruetion.

Quant aux principes d'equitation formant la base de l'enseignement

de Saumur, nous devons renvoyer aux ouvrages suivants :

Dressage du cheval de guerre, par Guerin, ecuyer cn chef ä

Saumur.
Instruction sur le travail individuel dans la cavalerie.

Progression de l'öcole d'equitation de Saumur.
Manuel d'equitation, ou essai d'une progression, etc., precede

d'une analyse raisounee du Baucherisme, par le capitaine Gerhard.
Manuel d'equitation de l'ecole de cavalerie, par le capitaine Cau-

drin.
Ces ouvrages, et bien d'autres encore, feront connaitre les

principes de l'ecole de Saumur, principes dans lesquels les idees de M.

Baucher jouent le prineipal röle.
On procede du simple au compose, on cherche ä appliquer dans le

manege et sur le terrain une theorie sage, raisonnee, basee soit sur
les flexions, soit et surtout sur le travail individuel de l'homme et du
cheval.

« C'est par la tete, le raisonnement et l'intelligence, » dit le
commandant Guerin, ecuyer en chef de l'ecole et eleve distingue de

Baucher, « qu'on fait un -cavalier et dresse un cheval, et non par la
« routine et les jambes. »

C'est donc en grande partie sur la methode Baucher que se base

Tinstruction de cavalerie ä Saumur; au moins ce sont les principes si

logiques de Töquilibre parfait cherche dans la repartition du poids et
des forces du cheval, qu'on cherche ä developper. Peut-etre, et nous



- 36/» —

ne faisons cette crilique qu'avec grande circolispection, pourrait-on
reprocher ä Tecole de Saumur un usage un peu trop grand des aides,

qui rendent le cheval trop sensible ou craintif aux jambes. L'ahus du

rassembler, qui fait que quelquefois les chevaux de manege ont des

allures ralenties, ont l'air de se retenir et ont des allures moins franches

qu'on le voudrait.
La grande quantite des chevaux de Tecole rend les cavaliers bons

el hardis; ils ont un excellcnt livre de theorie d'instruction, el Ins

lecons de manege se donnenl avec calme, clarte et exactitude.

Quelques mots encore sur deux livres de theorie, base actuelle de

Tinstruction dans les troupes ä cheval en France : nous voulons parier
du travail individuel el des progressions que nous voudrions voir

adoptes dans Tinslruclion de nos troupes a cheval en Suisse.

La base d'une bonne cavalerie est, comme nous l'avons dit, dans

Tinslruclion individuelle des cavaliers.
L'avenir de la cavalerie esl dans lo travail individuel, nous a-l-on

dit ä Saumur sous toutes les formes.
Le cheval en troupe, en effet, est lellcmenl habitue ä vivre et a

travailler en societe, que les difficultes pour Tisolcr sont grandes; il

ne veut pas sortir des rangs, il devient souvent retif par crainle de

duilter ses camarades d'ccurie. Aussi le travail individuel cherche k
1

individualiser davantage Tinstruction du cavalier (sans s'öcarter des

principes des reglements), en le preparant des les premieres lecons

au röle qu'il doit jouer en campagne.
En effet, si au lieu de n'etre qu'une partie de ce tout que Ton

nomme peloton, compagnie ou escadron, le cavalier appele par sim
service ä agir isolement sail combattre homme ä homme, si le cheval

aussi n'etant plus comme encadre dans le rang, entraine par le

mouvement des autres, ne recoit plus que de son cavalier seul la

direction et Timpulsion, il est evident que son instruetion sera bien

avancee; mais pour cela il faut perfectionner Thomme dans Tart de

diriger sa monture et habiluer les chevaux ä se separer les uns des

autres et ä cöder ä la volonte du cavalier. Teile est, ä notre sens, la

definition du travail individuel.
Ainsi, dans le cours de Tecole du cavalier, la lecon de chaque

jour est toujours terminee par une reprise de travail individuel pendant

laquelle les hommes executent ä volonte, dans Tinlerieur du

carre du manege, les mouvemenls qui viennent de leur etre ensei-

gnes, pour susciter l'emploi des aides au milieu des chevaux qui se

croisent confusemenl.
Pendant le cours de Tecole de peloton, le travail du jour est

aussi divise en deux reprises, l'une consacree ä Tinstruction de Te-
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cole de peloton proprement dite, Tauire employee ä divers mouvements

du travail individuel, pirouelte renversee, volle, demi-volte,
au pas, au trot; saut, course de tele, tir k blanc.

Nous croyons donc devoir constater le merite de la theorie du
travail individuel de Saumur, pour la hardiesse qu'il donne aux cavaliers,

et de la bonne instruetion dirigee aussi bien en vue de les faire

manoeuvrer avec precision que de les rendre completement maitres
de leurs chevaux et habiles ä manier leurs dYmes ä toutes les allures.
L'instruction du lir ä la fin de la theorie, complement de Tinstruction

du cavalier, et naturalisee dans la cavalerie, nous semble tres-
logique. Nous ne ferons mention ici que pour memoire d'une
nouvelle methode d'equitation actuellement en essai dans Tarmee
francaise, et dont l'auteur, M. Bonnie, capitaine au 2e lanciers, a bien

voulu, dans un sejour de quelques jours que nous avons fait ä Lyon,
nous communiquer les prineipaux traits de cette mölhode; eile a ete

experimentee par lui avec succes sur les quatre regiments de cavalerie

formant la division du general Parthouneaux, ä Lyon, et

composee de dragons et de lanciers. Cette methode est maintenant en

serieux examen au minislere de la guerre. Son auteur pretend qu'en
60 jours, ä trois heures de travail par jour, il peut arriver ä rendre
ä l'escadron le cheval dresse. II serait trop long de donner Texpose
de sa methode, qui consiste dans la progression invariable et dans la

gradation constante des mouvements par lesquels il amene facilement
et sans lutte le cheval de troupe ä etre dresse sans avoir besoin de

cavaliers experimentes. Le dressage du cheval s'execute par un travail

ä pied, un travail ä cheval sur place et un travail ä cheval en

mouvement.
Avant de terminer ces notes sur Saumur, disons encore quelques

mots d'un sujet qui s'y rattache intimement : le service des remontes
et des haras dans Tarmee francaise.

Service de la remonte generale et des veterinaires.

Ce corps se divise, pour le service et l'organisation, en quatre
sections principales :

I. Etablissements de remontes dans l'intörieur.
II. » » en Algerie.

III. Haras et depöts d'ötalons de l'Algerie.
IV. Veterinaires militaires.

I. Etablissements de remontes dans l'interieur.

Comme nous l'avons dit plus haut, ce service a ele reorganise
completement par un döeret de janvier 1862. Le service des remontes
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centralisees un Irois grandes circonscriptions, dont les chels-lieux
sont : Normandie, Caen;

Ouest, Saint-Maixent;
Midi, Tarbes.

Les döpöls de haras el remontes sonl divises en 13 etablissements
avec huit succursales, qui achetcnl les chevaux de remonte, les reu-
nissent et en commencenl un dressage modere.

Un cadre de 130 officiers surnumeraires ä leurs corps les diri-
gent.

Les compagnies de cavaliers de remonte et de manege sont repar-
ties pour le service entre ces divers etablissements.

Ces etablissements sont en voie de transformation et doivent etre
reunis ä la direction des haras au ministere de l'intörieur.

Etablissements de remontes en Algerie.

II y en a trois : Blidah, Moslaganem el Conslantine, avec un cadre
de 23 officiers de cavalerie et veterinaires, et le nombre d'employes
civils el militaires, Francais et Arabes, süffisant.

III. Depot d'ötalons de l'Algerie.

Au nombre de trois : Blidah, Moslaganem et Aelick, avec un
personnel de 6 officiers et quelques employes civils et militaires.

IV. Veterinaires militaires.

Le corps dos veterinaires sortant des ecoles de Lyon, Toulouse et

surtout d'Alfort, se monte ä 385, repartis dans les divers Services de

Tarmee.

Etat-major, depöt de remontes et corps de Iroupes.
L'effectif du corps est le suivant :

Veterinaires prineipaux, 5

» de lre et 2e classe, 264
Aides veterinaires, 96

Stagiaires, 20

Total ,"385
Le Systeme de remonte est au fond pour les troupes ä cheval ce

que le recrutement est pour Tarmee.

Depuis 1831, et avec des modifications frequentes, le meme
Systeme prevaut. Achat direct par l'Etat, au producleur.

Chaque circonscription de depöt de remontes est parcourue par des
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officiers acheleurs. Ainsi, pour la France, il y a trois de cescircon-
scriptions avec treize depöts.

Les officiers achelentdes chevaux au dessus de4ans et au-dessous de
8 ans dans les conditions voulues pour un bon service militaire. Ces

chevaux restenl dans les ecuries de depöts, soumis k un bon regime de

nourriture et d'exercice modere.
A bout d'un an ou deux, suivant la precocite et l'aptitude phssique

du cheval, les depöts de remonte les expedienl aux regiments par
detachements.

On tdche, autant que possible, d'envoyer aux meines regimenls les

chevaux de meme provenance, de meme conformalion et de meme
allure.

En cas de guerre, comme lors des guerres de Crimee el d'Italie,
le ministre de la guerre a recours, par exception, k deux moyens
onereux pour le tresor :

1° Marches generaux d'entreprise;
2° Achat direct par masse regimenlaire.
Quant aux ressources chevalines de la France, malgre tous les

auteurs francais, elles nous semblent encore trop restreinles. On
estime que la France possede 300,000,000 de chevaux,, la demi de

juments, ce qui donnerail ä peu pres 300,000 naissances par an.
L'armee sur pied de paix a besoin de 80,000 chevaux : seile 50,000,
trait 30,000. La duree du cheval de troupe"est de huit ans ce qui
porlerait le renouvellement annuel ä ',8. En moyenne, l'Etat achete

par an 10,000 chevaux : seile 6000, trait 4000. Malgre ces caleuls, la

France tire (compensation faite sur Texporlation) pres de 10,000
chevaux de l'etranger, representant une valeur do 11,000,000 fr. ä peu

pres.
L'aclion du gouvernement, en France, pour encourager la production

chevaline, esl quadruple : 1° Assurer aux producleurs Tecoule-

meut de leurs produits par Tachat des remontes dans le pays meme ;

2° Encourager la bonne production, la production eclairee, en pri-
mant les eleves;

3° Encourager le sang chez les eleves par des courses et des primes
ölevees;

A" Fournir de bons geniteurs pour la saillie et primer dans
l'industrie privee los etalons de choix, en exeluant les mauvais.

Si, d'une part, le service des depöts de remontes peut avoir une
influence tres grande sur la production chevaline necessaire ä Tarmee,

par un contröle incessant sur les depöts eux-memes, par la repartition
homogene el raisonnee des chevaux envoves ä chaque corps, nivellement

du prix d'aehat, et une certaine action chez Televeur lui-meme,
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d'un autre cöte, c'est Tadministralion des haras qui. surtout bien
dirigee, peut produire de bons resultats sur l'industrie chevaline en
France.

Cette question est une des plus importantes, tenant ä la fois ä

Tagriculture, au commerce et ä Tarmee. Un bon cheval ne coule pas
plus ä ölever qu'un mauvais, qui se vend moins et rend de mauvais
Services ä Tagriculture ou ä Tarmee. L'Etat doit-il seul fournir le

moyen d'une bonne reproduetion? doit-il monopoliser administrati-
vemenl ce droit, ne doit-il rien laisser ä l'industrie privöe? Quels
sont les meilleurs reproducleurs pour Tagriculture et la remonte
militaire? Quels etalons et quelle race doit-on encourager, surtout en

vue de Tagriculture et de la bonne vente? Faut-il du sang arabe ou
anglais pour le cheval de troupe?

Toutes ces questions et bien d'autres encore fönt l'etude incessante
du gouvernement, dos cloveurs et agriculteurs les plus distingues.
C'est ainsi par ces poinls de liaison que nous sommes amenes ä dire
a propos des depöts de remonte, quelques mots des haras en France.

L'administration des haras est cenlralisee en France comme beaucoup

d'autres choses. Est-ce un bien ou un mal? Voilä la question.
Les partisans de la protection, el nous entendons par lä ceux qui

veulent l'action direcle el administrative de l'Etat, disent que si les

haras du gouvernement disparaissaient, la production deviendrait
inferieure des que Tagriculteur dont la jument fait la fortune ne trouve
plus un bon reprodueteur fourni par l'Etat; qu'on n'eleverail et ne

se servirait que d'ötalons defectueux, malgre les primes, et qu'ainsi
la remonte de la cavalerie, si importante pour l'Etat, serait compromise.

Les partisans, au contraire, de la liberte agricole citent l'Angleterre
et tant d'autres pays, invoquent les interets populaires, l'avenir
immense de sources de produits et d'argent enleve ä Tagriculture, l'esprit

de changemenl continuel introduit dans celte branche d'administration

en France, par Timportation de certaines races d'ötalons ä

Texclusion d'autres.
Un decret du 24 novembre 1860 vient de reconslituer, ä ce que

Ton nous assure, pour la sixieme fois depuis 1820, l'administration
des haras en France.

Voici la nouvelle Organisation ;

1° L'administration des haras comprendra 1250 etalons. Ces

etalons seront de trois calegories, suivant leur origine et leur aptitude.
a) Etalons pur sang;
b) » demi sang;
c) Gros carrossiers.
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On a reforme aussi par la castralion 70 etalons, les moins beaux

des haras.
2° Suppression d'une jumenterie ä Pompadour, laissant ainsi k

l'industrie privöe le soin de la production. Celte jumenterie a ete

remplacee par une ecole d'entrainement et de dressage.
3° Augmente!' le chiffre des encouragemenls, de maniere ä

determiner de plus larges recompenses et ä elendre considerablement le
nombre des elalons approuves.

Ainsi, en 1861, un credit supplementaire de 700,000 fr. a ete vote

au Corps legislatif pour primes d'encouragement, et ainsi l'Etat, avec
300 fr., maximum de la prime donnee aux etalons particuliers,
conserve ä l'industrie privee des chevaux pour lesquels il payait sans

grand profit 2000 fr. d'entretien par an.
De larges encouragemenls donnes aux courses de chevaux et surlout

aux courses au trot.
« De cette facon, dit en lerminant le comte Walcwski dans un

rapport sur cette loi, toute la queslion chevaline sera pour ainsi dire
dans une seule main, el les haras et la remonte tendront ögalement
vers le but intelligent qui leur est propose : proleger et encourager.
La production de luxe mettra en vogue le cheval francais perfectionne,
assurera des ressources plus larges ä la remonte de la cavalerie et
donnera au commerce l'essor de liberte el de developpement auquel
toute industrie doit pretendre.

« Les haras seront epurös par de sages röformes des mauvais geni-
teurs. L'achat des etalons sera soumis k un contröle severe, l'emploi
du cheval hongre propage, Tölevage et le dressage encourages. »

Ce but est beau et ambitieux; Tatteindra-t-on en France de cette
maniere Quant ä nous, nous en doutons, et cependant l'Empereur
semble y attacher loute sa sollicitude, puisqu'il a fait nommer ä la
tele de cette administration, comme directeur, son premier ecuyer,
le gönöral Fleury.

Depot de chevaux de troupe chez les eultivateurs.

Si l'Empereur s'est forme une reserve d'armee inslruite, d'un
autre cöte, voulant realiser des economies et en meine temps se

conserver les moyens immediats de mettre les Iroupes ä cheval sur pied
de guerre, tout en favorisant Tagriculture, ila, par decret du 18 aoüt
1859, etabli un Systeme fort ingenieux.

La campagne d'Italie avait necessite de grands achats de chevaux
et de mulets achetes ä haut prix. Revendre ces chevaux apres la

campagne etait une perte seche pour l'Etat; les maintenir dans les
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corps causail des depenses d'cntretien et empechait la reduction du

pied de paix des effectifs de Iroupes ä cheval.
Dans ce but, le gouvernement deeida de confier aux eultfvateurs

les chevaux et mulets, sous la condition de les entretenir et de ne
les employer qu'aux travaux d'agriculture, ä Texception de tout Service

de poste.
Les chevaux et mulets remis aux cultivaleurs pouvaient leur etre

repris pour le service de Tarmee el ä la premiere requisition de
l'autorite mililaire, dans un delai qui pouvait ne pas exceder 15 jours;
en cas que le eultivateur ne püt rendre en bon etat le cheval qui
lui avait ete confie, il etait tenu d'en remettre un de meme valeur et

propre au meme service.
Dans ce but, le prefet de chaque departement fait publier chaque

annee que l'Etat a tant de chevaux ä remettre aux cultivaleurs qui
se presentent et, par voie de concours, obliennent la remise de ces
chevaux aux conditions suivanles :

Un proces-verbal indiquant le numero du cheval, Ie sexe, Tage, lc

Signalement complet, sa valeur approximative au moment de la livraison,

ainsi que son etat de sante, est dresse par l'intendant militaire
el contresigne par le eultivateur.

Voici les principales conditions de remise des animaux aux culliva-
teurs, outre celles mentionnöes plus baut :

Les chevaux el mulets sont sous la surveillance des commandants
des depöts de remonle, qui visileront les animaux quand ils le juge-
ront convenable, au moins deux fois par an.

Les juments comprises dans ces remises seront saillies par des
elalons de l'Etat; leur produit, apres declaration de naissance, deviendra

propriete du eultivateur.
Les animaux mal entrelenus ou ayant eu des accidents, suite de

negligence ou de mauvais traitements, peuvent elre retires au culti-
valeur, qui devra payer la depreciation constalee.

En cas de maladie ou de mort provenant de la faule du cession-

naire, la valeur de l'animal constalee sera versee au Iresor.
A Texpiration d'un delai de 7 ans, les chevaux et mulets deviendront

la propriete des eultivateurs.
Les juments pleines au moment de la requisition ne seront

reprises qu'apres le sevrage du poulain (trois mois). Un delai peut etre
accorde pour chevaux malades et en cas d'urgence des travaux
agricoles.

On voit que ce contrat, fait ä l'avantage de TElal aussi bien que du

eultivateur, encourage les bons soins el Tclevage des poulains.
Une longue circulaire, portant date du 10 mai 1862, que nous
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avons etudiöe avec soin, donne toules les inslructions aux commandants

de circonscription el depöts de remonte, pour l'inspection de

1862, sur:
1° Les chevaux et mulets de l'Etat, mis en depöt chez les cultiva-

teurs;
2° Les juments placöes en depöt chez les eleveurs, pour repro-

duction;
3° Les juments vendues par l'Etat, pour le meme but.
Un tableau indicatifdes circonscriptions ä visitcr.
Un etat nominatif des cultivateurs cessionnaires.
Des formulaires d'inspection de chevaux, de l'etat dans lequel ils

ont ete troupes, des chevaux malades, des juments saillies, des

produits, etc., prevoyant tous les cas et preparant des notes statistiques
utiles, complelent cetle circulaire.

L'inspection devra etre faite par un officier de remontes, un
veterinaire et un marechal-ferrant. L'instruction ministerielle precitee est

tres complelc et tres interessante k etudier. L'inspection annuelle des

chevaux, de l'annöe 1861, a constate, d'apres des donnees k nous
fournies au ministere de la guerre, la presence de 20,421 chevaux et
mulets, et 490 poulinieres chez les cultivaleurs, representant un
capital de 10,450,500 francs.

Le Moniteur de l'armöe, en rendant compte de l'inspection passee

pour la troisieme fois en 1862, constate leur bon etat et ajoute que
les produits des jumenls, ainsi ulilises ä Tagriculture, se sont eleves
ä pres de 2400.

Beaucoup d'entre eux sont constitues de maniere ä faire, k 4 ans,
des chevaux propres au service de Tarmee.

Sur 1200 mulets, Tadminislration de la guerre en a repris 1000 dans

le courant de cette annee, 400 pour les batteries d'arlillerie de montagne
et 600 pour le train des equipages militaires attaches ä l'expedition
du Mexique. Les resultats en ont ete tres heureux jusqu'ä present, soit

pour rendre ä Tagriculture des animaux improductifs jusqu'alors, soit

pour faire des economies marquöes au budget de la guerre. Nous

avons vu, ä Vincennes, au mois d'aoüt, arriver ces 400 mulets que
l'Etat reprenait pour le service des batteries de montagne; ces betes
etaient en tres bon etat, habituees au travail et pretes ä supporter une

campagne. Nous croyons que la Confederation pourrait, jusqu'ä un
certain point, adopter un Systeme analogue. Elle le fait dejä l'hiver,
avec les cantons, pour la location de ses chevaux de seile de regie.

L. Tronchin,
lieutenant-colonel föderal.
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